
 

 

REPUBLIQUE ET  
 

CANTON DE GENEVE  

POUVOIR JUDICIAIRE  

P/4509/2016 AARP/96/2017 

COUR DE JUSTICE 

Chambre pénale d'appel et de révision 

Arrêt du mardi 21 mars 2017 

 

Entre 

A______, sans domicile connu, comparant par Me Dina BAZARBACHI, avocate, Etude 

LEUENBERGER, LAHLOU & BAZARBACHI, rue Micheli-du-Crest 4, 1205 Genève, 

appelant, 

 

contre le jugement JTDP/1046/2016 rendu le 20 octobre 2016 par le Tribunal de police, 

 

et 

B______, domiciliée ______, comparant en personne, 

LE MINISTÈRE PUBLIC de la République et canton de Genève, route de Chancy 6B, 

case postale 3565, 1211 Genève 3, 

intimés.
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EN FAIT : 

A. a. Par courrier déposé le 31 octobre 2016, A______ a annoncé appeler du jugement 
rendu par le Tribunal de police le 20 octobre 2016, dont les motifs lui ont été notifiés 
le notifié le 14 novembre 2016, par lequel le tribunal de première instance l'a acquitté 
du chef de dommages à la propriété (art. 144 al. 1 du code pénal suisse du 21 
décembre 1937 [CP ; RS 311.0]), déclaré coupable de tentative de vol (art. 22 cum 
art. 139 ch. 1 CP) et de séjour illégal (art. 115 al. 1 lit. b de la loi fédérale sur les 
étrangers du 16 décembre 2005 [LEtr ; RS 142.20]) (période pénale : 1er mars 2012 
au 7 mars 2016), condamné à une courte peine privative de liberté de 45 jours, sous 
déduction d'un jour de détention avant jugement et l'a condamné aux frais de la 
procédure, s'élevant à CHF 1'276.-, y compris un émolument global de jugement de 
CHF 900.-. 

 b. Par la déclaration d'appel prévue à l'art. 399 al. 3 du Code de procédure pénale du 
5 octobre 2007 (CPP ; RS 312.0), déposée à la Chambre pénale d'appel et de révision 
(ci-après : CPAR) le 5 décembre 2016, A______ conteste le jugement entrepris dans 
son ensemble et conclut à son acquittement des chefs de tentative de vol et de séjour 
illégal et à l'octroi d'un délai pour faire valoir ses prétentions ensuite de son 
acquittement. 

 c. Il était reproché à A______, selon ordonnance pénale du Ministère public du 18 
avril 2016, valant acte d'accusation, d'avoir, le 17 octobre 2015 entre 2h10 et 4h45 à 
la rue du Rhône 47 à Genève, dérobé divers effets d'une valeur totale de CHF 1'180.-, 
ainsi que CHF 160.- en espèces, dans la voiture de B______. 

Il lui est reproché d'avoir séjourné sur territoire suisse, du 22 septembre 2011, 
lendemain de sa dernière condamnation, jusqu'au 7 mars 2016, jour de son 
interpellation, sans être au bénéfice des autorisations nécessaires, sans documents 
d'identité indiquant sa nationalité et sans moyens de subsistance.  

B. Les faits pertinents suivants ressortent de la procédure : 

a.a. A teneur du rapport de la Brigade de police technique et scientifique (BPTS) du 
19 novembre 2015, un vol par effraction avait été commis le 17 octobre 2015 entre 
2h10 et 4h45 dans le véhicule C______ immatriculé 1______ appartenant à 
B______, alors stationné à hauteur du 47, rue du Rhône, 1204 Genève. La vitre du 
passager avant avait été brisée. La police vaudoise avait effectué un prélèvement 
biologique "notamment" sur une trace de sang se trouvant sur un étui à lunettes jaune 
de marque D______ retrouvé dans le véhicule, prélèvement correspondant au profil 
ADN de A______. Il ressort du dossier que deux traces de sang ont encore été 
retrouvées sur la portière avant côté passager, sans que l'on connaisse le résultat 
d'une éventuelle comparaison.  
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a.b. B______ a déposé plainte pénale en raison de ces faits le 17 octobre 2015 
détaillant les effets dérobés comme suit : une paire de patins à glace d'une valeur de 
CHF 120.-, un sac à main d'une valeur de CHF 80.-, une paire de boucles d'oreille en 
or d'une valeur de CHF 400.-, une trousse de maquillage contenant divers produits 
d'une valeur de CHF 100.-, un trousseau de clés, une veste d'une valeur de CHF 210.-
, une paire de lunettes D______ valant CHF 150.-, une paire de chaussures d'une 
valeur de CHF 120.- et d'espèces d'un montant de CHF 160.-. 

b. A______ a été arrêté le 7 mars 2016 à la place des Eaux-Vives, démuni de papiers 
d'identité et porteur de CHF 43.- et USD 1.-.  

c.a. Lors de son audition à la police, A______ a contesté être l'auteur des infractions 
contre le patrimoine qui lui étaient reprochées. Il concédait que son sang n'ait pas pu 
entrer tout seul dans la voiture et que cela signifiait que c'était lui qui avait commis 
"cette bêtise". Il était désolé. Il était sous l'emprise d'alcool au moment des faits et ne 
s'en souvenait pas. Lorsqu'il sortait, il buvait parfois trop d'alcool, au point de ne plus 
se rappeler de ses actes.  

c.b. Devant le Ministère public, A______ a persisté dans ses dénégations hormis le 
séjour illégal, qu'il reconnaissait. Il ne se souvenait pas avoir été en possession des 
objets volés. Il n'avait jamais commis de vol par effraction dans un véhicule.   

c.c. Devant le juge de première instance, A______ a répété qu'il ne se souvenait de 
rien. Il n'avait pas commis de "bêtise" depuis sa dernière condamnation.  

Il était sorti de prison début 2012, ce que démontrait la lettre de sortie de 
l'établissement de la Brenaz (écroué le 19 janvier 2012 et libéré le 29 février suivant).   

d.a. Entendu par l'Office cantonal de la population et des migrations le 7 mars 2016 
au sujet d'une éventuelle mesure d'éloignement, A______ a déclaré qu'il quitterait le 
pays si une interdiction d'entrée devait être prononcée et qu'il y reviendrait à son 
échéance.  

d.b. A______ a déposé une demande d'asile le 26 décembre 2007, une décision de 
non-entrée en matière ayant été prononcée le 8 février 2008.  

C. a. L'appel a été instruit par la voie de la procédure écrite, après accord du prévenu et 
du Ministère public en ce sens. 

b. Aux termes de son mémoire du 6 février 2017, A______ persiste dans les 
conclusions de sa déclaration d'appel, précisant ses demandes d'indemnisation 
fondées sur l'art. 429 CPP à hauteur de CHF 200.- plus intérêts à 5% l'an dès le 
17 avril 2016 à titre de réparation du tort moral subi et de CHF 4'696.20 pour les 
dépenses occasionnées par l'exercice raisonnable de ses droits de procédure. 
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Aucun élément matériel ne permettait de retenir que A______ avait soustrait des 
objets dans le véhicule de la partie plaignante, ni endommagé celui-ci. Il était 
plausible, qu'alcoolisé, il y fût entré pour se reposer et se fût blessé. Il avait affirmé à 
maintes reprises qu'il ne commettait plus de délits depuis sa dernière sortie de prison. 
Il était insoutenable de retenir que la trace de sang découverte à l'intérieur du 
véhicule démontrait son intention de commettre une tentative de vol. Aucune trace de 
sang n'avait été découverte dans l'étui à lunettes ce qui laissait à penser que A______ 
ne l'avait pas ouvert. Il devait partant, en application du principe de la présomption 
d'innocence, être acquitté du chef de tentative de vol. Dans la mesure où les autorités 
administratives n'avaient pris aucune mesure pour le renvoyer dans son pays 
d'origine, il devait également être acquitté de l'infraction de séjour illégal en Suisse 
en application de la Directive sur le retour et de la jurisprudence, et indemnisé pour 
le jour de détention injustifiée. Son acquittement commandait également la mise à 
charge de l'Etat des honoraires de son conseil. 

c. Le Ministère public et le Tribunal de police concluent à la confirmation du 
jugement entrepris. 

d. Les parties ont été informées que la cause était gardée à juger par courriers du 
9 mars 2017 auquel elles n'ont pas réagi. 

D. A______, prétendument ressortissant palestinien, dit être né le ______ 1984 à Gaza, 
et avoir vécu en Algérie. Il est célibataire et sans enfant. Il a dit subvenir à ses 
besoins en faisant commerce de biens achetés et revendus sur internet, lui procurant 
des revenus de l'ordre de CHF 300.- à CHF 400.- par mois. 

A teneur de l'extrait de son casier judiciaire suisse, A______ a été condamné : 

- le 1er mai 2008, par le Ministère public de Zürich-Sihl, à une peine pécuniaire de 
60 jours-amende, à CHF 30.-, assortie du sursis, révoqué le 12 décembre 2008, 
pour délit contre la Loi sur le séjour et l'établissement des étrangers (art. 23 al. 1 
LSEE) et pour séjour illégal ; 

- le 12 décembre 2008, par les Juges d'instruction de Genève, à une peine privative 
de liberté de trois mois pour vol ; 

- le 11 novembre 2009, par le Ministère public de Zürich-Limmat, à une peine 
privative de liberté de 90 jours pour séjour illégal ; 

- le 3 novembre 2010, par les Juges d'instruction de Genève, à une peine privative 
de liberté de trois mois pour vol, dommages à la propriété, utilisation frauduleuse 
d'un ordinateur et séjour illégal ; 
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- le 21 septembre 2011, par le Ministère public de Genève, à une peine privative de 
liberté de trois mois pour utilisation, et délit manqué d'utilisation frauduleuse d'un 
ordinateur.  

EN DROIT : 

1. 1.1. L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les 
délais prescrits (art. 398 et 399 CPP). 

 La partie qui attaque seulement certaines parties du jugement est tenue d'indiquer 
dans la déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles parties porte l'appel, à 
savoir (art. 399 al. 4 CPP) : la question de la culpabilité, le cas échéant en rapport 
avec chacun des actes (let. a) ; la quotité de la peine (let. b) ; les mesures qui ont été 
ordonnées (let. c) ; les prétentions civiles ou certaines d'entre elles (let. d) ; les 
conséquences accessoires du jugement (let. e) ; les frais, les indemnités et la 
réparation du tort moral (let. f) ; les décisions judiciaires ultérieures (let. g). 

 La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 
al. 1 CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP). 

1.2. Quand bien même la partie plaignante n'a pas donné formellement son accord 
pour le traitement de la procédure d'appel par voie écrite, la CPAR est d'avis que si 
l'art. 406 al. 2 CPP prévoit formellement l'accord "des parties", l'intention du 
législateur et du Tribunal fédéral, en vue de garantir la tenue d'un procès équitable, 
est d'admettre un droit d'être entendu oralement avant tout au prévenu, pour 
permettre notamment une appréciation directe de sa personnalité et de faire valoir de 
vive voix ses arguments, ce qui est corroboré par le texte de la loi qui mentionne le 
caractère indispensable ou non de sa présence aux débats d'appel (art. 406 al. 2 let. a 
CPP ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_419/2013 du 26 septembre 2013). 

Il est partant douteux que le silence ou le refus d'une partie plaignante d'adhérer à 
une instruction écrite lie la juridiction d'appel au sens de cette disposition. 

2. 2.1. Le principe in dubio pro reo, qui découle de la présomption d'innocence, 
garantie par l'art. 6 ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH ; RS 0.101) et, sur le plan 
interne, par les art. 32 al. 1 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 
18 avril 1999 (Cst. ; RS 101) et 10 al. 3 CPP, concerne tant le fardeau de la preuve 
que l'appréciation des preuves. 

En tant que règle sur le fardeau de la preuve, ce principe signifie qu'il incombe à 
l'accusation d'établir la culpabilité de l'accusé, et non à ce dernier de démontrer son 
innocence. Il est violé lorsque le juge rend un verdict de culpabilité au seul motif que 
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l'accusé n'a pas prouvé son innocence ; lorsqu'il résulte du jugement que, pour être 
parti de la fausse prémisse qu'il incombait à l'accusé de prouver son innocence, le 
juge l'a condamné parce qu'il n'avait pas apporté cette preuve (ATF 127 I 38 
consid. 2a p. 40 et les arrêts cités) ou encore lorsque le juge condamne le prévenu au 
seul motif que sa culpabilité est plus vraisemblable que son innocence (arrêts du 
Tribunal fédéral 6B_1145/2014 du 26 novembre 2015 consid. 1.2 et 6B_748/2009 du 
2 novembre 2009 consid. 2.1). 

Comme principe présidant à l'appréciation des preuves, la présomption d'innocence 
est violée si le juge du fond se déclare convaincu de faits défavorables à l'accusé sur 
lesquels, compte tenu des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au 
contraire dû, objectivement, éprouver des doutes. Il ne doit pas s'agir de doutes 
abstraits ou théoriques, qui sont toujours possibles ; ces principes sont violés lorsque 
l'appréciation objective de l'ensemble des éléments de preuve laisse subsister un 
doute sérieux et insurmontable quant à la culpabilité de l'accusé, autrement dit 
lorsque le juge du fond retient un état de fait défavorable à l'accusé alors qu'il existe 
un doute raisonnable quant au déroulement véritable des événements (ATF 127 I 38 
consid. 2a p. 41 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_784/2011 du 12 mars 2012 
consid. 1.1). 

2.2. L'art. 139 ch. 1 CP sanctionne celui qui, pour se procurer ou procurer à un tiers 
un enrichissement illégitime, aura soustrait une chose mobilière appartenant à autrui 
dans le but de se l'approprier. 

2.3. En l'espèce, l'appelant a constamment prétendu ne pas se souvenir de ce qu'il 
aurait fait la nuit du vol de divers effets et valeurs constatés dans la voiture de la 
partie plaignante. Dans la mesure où son profil ADN a été retrouvé dans l'habitacle, 
sur l'étui ayant contenu la paire de lunettes de soleil de marque dérobée à l'intimée, la 
CPAR n’a aucun doute quant au fait qu'il ait introduit son bras ou sa main dans 
l'habitacle. Il s'est certainement blessé par le bris préalable de la vitre, en atteste la 
présence sur la portière avant de traces de sang, quand bien même le profil ADN n'en 
a pas expressément été attribué à l'appelant. Ce dernier n'avait ce faisant assurément 
d'autre but que de dérober les effets se trouvant dans le véhicule. Il n'est par ailleurs 
pas surprenant qu'il n'ait pas été retrouvé en possession du butin, interpellé près de 
cinq mois après les faits et se disant sans domicile fixe connu, ce qui excluait la 
possibilité d'une perquisition. Autant dire qu'il a largement eu le temps de receler son 
butin. Ce nonobstant, ayant bénéficié en première instance d'un acquittement pour les 
dommages à la propriété causés et seule une tentative de vol ayant été retenue à son 
encontre, le principe de l'interdiction de la reformatio in pejus exclut qu'il soit revenu 
en appel sur ces constatations (art. 391 al. 2 CPP), faute d'appel du Ministère public. 
La CPAR pourra ainsi tout au plus confirmer la culpabilité de l'appelant pour 
tentative de vol. 
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Le jugement de première instance sera confirmé sur ce point. 

 2.4.1. Par arrêté fédéral du 18 juin 2010 (RO 2010 5925), la Suisse a repris la 
Directive sur le retour 2008/115/CE. Pour le Tribunal fédéral, il convient d'appliquer 
l'art. 115 LEtr en considération de la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union 
européenne (ci-après : la CJUE) relative à ladite Directive, sans quoi la participation 
de la Suisse à Schengen pourrait être menacée (arrêts du Tribunal fédéral 
6B_1172/2014 du 23 novembre 2015 consid. 1.1 ; 6B_196/2012 du 24 janvier 2013 
consid. 2.1 ; 6B_173/2013 du 19 août 2013 consid. 1.1 ss). 

2.4.2. La Directive sur le retour n'est pas applicable aux ressortissants des pays tiers 
qui ont commis, outre le séjour irrégulier, un ou plusieurs autres délits (art. 2 al. 2 
let. b de la Directive sur le retour) en dehors du droit pénal sur les étrangers (arrêt du 
Tribunal fédéral 6B_320/2013 du 29 août 2013 consid. 3.2 ; M. SPESCHA / 
H. THUR / A. ZUND / P. BOLZLI / C. HRUSCHKA [éds], Migrationsrecht, 

Kommentar, 4e éd., Zurich 2015, n. 12 ad art. 115 AuG). 

2.5. L'appelant étant reconnu coupable de tentative de vol en sus d'une infraction à la 
législation sur les étrangers, la Directive européenne sur le retour ne trouve pas 
application. 

Il est constant que l’appelant a séjourné entre le 29 février 2012, date de sa sortie de 
La Brenaz, et son interpellation du 7 mars 2016, sur le territoire suisse sans être au 
bénéfice des autorisations nécessaires, démuni de papiers d'identité, de domicile fixe 
et de moyens d'existence, et bien que faisant l'objet d'une décision de non-entrée en 
matière sur sa demande d'asile du 8 février 2008, comportement constitutif 
d’infraction à l'art. 115 al. 1 let. b LEtr.  

Sa culpabilité pour ce chef d'infraction sera partant également confirmée. 

3.  3.1.1. Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il 
prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi 
que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la 
gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le 
caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la 
mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte 
tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). 

La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs 
pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, 
le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue 
subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les 
motivations et les buts de l'auteur. À ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter 
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les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents (judiciaires et non 
judiciaires), la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations 
familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la 
peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale, 
notamment l'existence ou l'absence de repentir après l'acte et la volonté de s'amender 
(ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 p. 66 s. ; 136 IV 55 consid. 5 p. 57 ss ; 134 IV 17 
consid. 2.1 p. 19 ss ; 129 IV 6 consid. 6.1 p. 20; 118 IV 21 consid. 2b p. 25).  

3.1.2. Bien que la récidive ne constitue plus un motif d'aggravation obligatoire de la 
peine (art. 67 aCP), les antécédents continuent de jouer un rôle très important dans la 
fixation de celle-ci (M. NIGGLI / H. WIPRÄCHTIGER [éds], Basler Kommentar 

Strafrecht I : Art. 1-110 StGB, Jugendstrafgesetz, 3e éd., Bâle 2013, n. 130 ad 
art. 47; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1202/2014 du 14 avril 2016 consid. 3.5). En 
général, la culpabilité de l'auteur est amplifiée du fait qu'il n'a pas tenu compte de 
l'avertissement constitué par la précédente condamnation, sa rechute témoignant 
d'une énergie criminelle accrue (R. ROTH / L. MOREILLON [éds], Code pénal I : 

art. 1-100 CP, Bâle 2009, n. 55 ad art. 47). Une série d'infractions semblables pèse 
plus lourd que des actes de nature différente (ATF 135 IV 87 consid. 2 p. 89).  

Les antécédents judiciaires ne sauraient toutefois conduire à une augmentation 
massive de la peine, parce que cela reviendrait à condamner une deuxième fois pour 
des actes déjà jugés (ATF 120 IV 136 consid. 3b p. 145). En outre, les 
condamnations passées perdent de leur importance avec l'écoulement du temps. Les 
condamnations qui ont été éliminées du casier judiciaire ne peuvent plus être 
utilisées pour l'appréciation de la peine ou l'octroi du sursis dans le cadre d'une 
nouvelle procédure pénale (ATF 135 IV 87 consid. 2 p. 89). 

3.1.3. D'après l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur 
remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la 
peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut 
toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette 
infraction. 

3.1.4. Le juge peut par ailleurs atténuer la peine si l'exécution d'un crime ou d'un délit 
n'est pas poursuivie jusqu'à son terme ou que le résultat nécessaire à la 
consommation de l'infraction ne se produit pas ou ne pouvait pas se produire (art. 22 
CP). Dans ce cas, ce sont des circonstances extérieures qui viennent faire échec à la 
consommation de l'infraction, de sorte que l'atténuation de la peine n'est que 
facultative. Toutefois, selon la jurisprudence, si le juge n'a pas l'obligation de sortir 
du cadre légal, il devrait tenir compte de cette circonstance atténuante en application 
de l'art. 47 CP, la mesure de l'atténuation dépendant de la proximité du résultat et des 
conséquences effectives des actes commis (ATF 121 IV 49 consid. 1b p. 54-55 ; arrêt 
du Tribunal fédéral 6B_553/2014 du 24 avril 2015 consid. 3.5.1). Cette réduction 
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peut en outre être compensée par une augmentation de la peine s'il existe des 
circonstances aggravantes, celles-ci pouvant de la sorte neutraliser les effets de 
circonstances atténuantes (ATF 127 IV 101 consid. 2b p. 103 ; arrêt du Tribunal 
fédéral 6B_42/2015 du 22 juillet 2015 consid. 2.4.1). 

3.1.2. Aux termes de l'art. 41 al. 1 CP, le juge peut prononcer une peine privative de 
liberté ferme de moins de six mois uniquement si les conditions du sursis à 
l’exécution de la peine (art. 42 CP) ne sont pas réunies et s'il y a lieu d’admettre que 
ni une peine pécuniaire ni un travail d’intérêt général ne peuvent être exécutés. 

 Pour l'octroi du sursis, le juge doit poser un pronostic quant au comportement futur 
de l'auteur, la question de savoir si le sursis serait de nature à le détourner de 
commettre de nouvelles infractions devant être tranchées sur la base d’une 
appréciation d'ensemble, qui tient compte des circonstances de l'infraction, des 
antécédents de l’auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au moment du 
jugement, notamment de l'état d’esprit qu'il manifeste. Le pronostic doit être posé sur 
la base de tous les éléments propres à éclairer l'ensemble du caractère de l'accusé et 
ses chances d’amendement. Le nouveau droit pose des exigences moins élevées 
quant au pronostic pour l'octroi du sursis, l'absence de pronostic défavorable étant 
suffisante. En d’autres termes, le sursis est désormais la règle dont on ne peut 
s'écarter qu'en présence d'un pronostic défavorable et prime en cas d’incertitude 
(ATF 134 IV 1 consid. 4.2.2). 

 Il convient donc d'examiner en premier lieu si les conditions du sursis sont réunies ou 
non, selon les critères posés par l'art. 42 CP (ATF 135 IV 180 consid. 2.1 p. 185). 
Lorsque le pronostic est défavorable et que, par conséquent, un sursis est exclu, il 
convient de déterminer si une peine pécuniaire, respectivement un travail d'intérêt 
général, peut être exécuté. Lorsque des motifs de prévention spéciale permettent de 
considérer que l'une ou l’autre de ces peines seraient d'emblée inadaptées, le juge 
peut prononcer une peine privative de liberté de courte durée (arrêts du Tribunal 
fédéral 6B_765/2016 du 21 février 2017 et 6B_889/2015 du 30 mai 2016). 

3.2. Bien qu'il attaque le jugement dans son ensemble, l'appelant n'émet pas de 
critique spécifique sur la peine qui lui a été infligée. La CPAR retient que la faute 
n'est pas anodine puisque, outre une tentative de vol, il a commis une infraction à la 
LEtr portant sur plus de quatre ans. 

Il y a concours d'infractions entre la tentative de vol et l'infraction à l'art. 115 let. b 
LEtr, punissables d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d'une peine 
pécuniaire pour la première (dans sa forme achevée) et d'une peine privative de 
liberté d'un an au plus ou d'une peine pécuniaire pour la seconde. 



- 10/12 - 

P/4509/2016 

Le mobile de l'appelant est égoïste. Sa situation personnelle, bien que précaire, ne 
peut justifier ses agissements dans la mesure où elle résulte de son choix de demeurer 
en Suisse sans droit. 

Sa collaboration à la procédure doit être qualifiée de moyenne. Bien qu'il ait admis 
certains faits, qu'il pouvait au demeurant difficilement contester ayant en particulier 
été interpellé sur le territoire où il résidait sans droit, il a continué à nier, jusqu'au 
stade de l'appel, l'évidence, sous couvert d'une prétendue absence de souvenirs, la 
tentative de vol en dépit des éléments contraires figurant au dossier et l'accablant. Sa 
prise de conscience apparait ainsi incomplète, le fait qu'il ait admis avoir commis une 
"bêtise" devant la police entrant en contradiction avec ce qu'il plaide encore en appel. 

Il a de nombreux antécédents pour des infractions contre le patrimoine et à la LEtr. Il 
n'a tiré aucune leçon des décisions de justice prises à son encontre et s'est montré 
insensible à ses condamnations à de courtes peines privatives de liberté. 

Il y a lieu de tenir compte que le vol en est resté au stade de la tentative. 

Vu la situation précaire de l'appelant en Suisse qui ne s'est pas améliorée depuis sa 
venue et dont aucun élément du dossier ne laisse présager que tel sera le cas à 
l'avenir, a fortiori vu une interdiction qui devrait lui être notifiée, le pronostic ne peut 
qu'être défavorable. Par conséquent, seule une peine ferme pouvait être prononcée.  

Eu égard à son statut administratif et aux peines privatives de liberté déjà 
prononcées, et, manifestement non dissuasives, la propension de l'appelant à 
commettre des infractions ne permet pas d'envisager une peine de travail d'intérêt 
général ou une peine pécuniaire au titre de sanction.  

C’est donc à bon droit que le premier juge l'a condamné à une peine privative de 
liberté ferme de 45 jours, dont ni le genre, ni la quotité ne sont discutés par 
l'appelant. 

4.  Vu l'issue du litige, les prétentions de l'appelant fondée sur l'art. 429 CPP seront 
rejetées. 

5. L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'Etat, 
comprenant un émolument de CHF 1'500.- (art. 428 CPP). 

* * * * *
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PAR CES MOTIFS, 
LA COUR : 

 

Reçoit l'appel formé par A______ contre le jugement rendu le 20 octobre 2016 par le 
Tribunal de police dans la procédure P/4509/2016. 

Le rejette. 

Condamne A______ aux frais de la procédure d'appel, qui comprennent un émolument de 
CHF 1'500.-. 

Notifie le présent arrêt aux parties. 

Le communique, pour information, à l'instance inférieure, au Service de l'application des 
peines et des mesures et à l'Office cantonal de la population et des migrations. 

Siégeant : 

Madame Valérie LAUBER, présidente ; Madame Alessandra CAMBI FAVRE-BULLE et 
Monsieur Pierre BUNGENER, juges. 

 

La greffière : 

Melina CHODYNIECKI 

 La présidente : 

Valérie LAUBER 

 

 

Indication des voies de recours : 

 

Conformément aux art. 78 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le 

présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète 

(art. 100 al. 1 LTF), par-devant le Tribunal fédéral (1000 Lausanne 14), par la voie du recours en matière 

pénale, sous la réserve qui suit. 

 

Dans la mesure où il a trait à l'indemnité de l'avocat désigné d'office ou du conseil juridique gratuit pour la 

procédure d'appel, et conformément aux art. 135 al. 3 let. b CPP et 37 al. 1 de la loi fédérale sur 

l'organisation des autorités pénales de la Confédération du 19 mars 2010 (LOAP; RS 173.71), le présent 

arrêt peut être porté dans les dix jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 39 al. 1 

LOAP, art. 396 al. 1 CPP) par-devant la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral (6501 Bellinzone). 

  



- 12/12 - 

P/4509/2016 

 

P/4509/2016 ÉTAT DE FRAIS AARP/96/2017 

 

 COUR DE JUSTICE  

 

Selon les art. 4 et 14 du règlement du 22 décembre 2010 fixant le tarif des frais et dépens 
en matière pénale (E 4 10.03). 

 

 

Total des frais de procédure du Tribunal de police : CHF 1'276.00 

Bordereau de frais de la Chambre pénale d'appel et de révision   

Délivrance de copies et photocopies (let. a, b et c) CHF 00.00 

Mandats de comparution, avis d'audience et divers (let. i) CHF 340.00 

Procès-verbal (let. f) CHF 00.00 

État de frais CHF 75.00 

Émolument de décision CHF 1'500.00 

Total des frais de la procédure d'appel :  CHF 1'915.00 

Total général (première instance + appel) :  CHF 3'191.00 

 
 


